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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION COMMERCIALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Paraguay (ci-après dénommés les « Parties ») sur des bases d’égalité et de bénéfice 
mutuel,

Désireux de renforcer les relations amicales et de raffermir la coopération entre leurs 
deux pays,

Reconnaissant que les deux pays sont membres de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC),

Prenant en considération le fait que le Paraguay est un pays enclavé, avec une 
économie relativement moins développée,

Considérant qu’il est dans leur intérêt commun de promouvoir une coopération 
commerciale et économique mutuellement avantageuse,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et 
règlements respectifs afin de promouvoir le commerce, l’investissement et la coopération 
économique entre les deux pays.

Les Parties favorisent le renforcement des liens commerciaux entre leurs pays, à 
travers la préparation de programmes et de plans d’action visant à augmenter et à 
diversifier leurs échanges commerciaux.

À cette fin, les Parties ont convenu d’encourager l’entente entre les secteurs publics 
et privés des deux pays, en vue d’éliminer les obstacles et de faciliter les échanges 
commerciaux bilatéraux.

Les Parties, à l’effet d’améliorer et de diversifier les échanges bilatéraux et de 
développer la coopération économique entre les deux pays, conviennent de faciliter et 
d’accélérer l’échange d’informations, en ce qui concerne notamment leurs législations et 
programmes économiques respectifs, et d’encourager les contacts entre leurs entreprises 
et organisations intervenant dans la coopération commerciale et économique.

Article II

Les Parties facilitent la coopération économique dans les domaines notamment des 
investissements directs, des infrastructures, de l’énergie, de la protection de 
l’environnement, des transports, de la biotechnologie, des services de marchés et 
d’ingénierie, des mines et du transfert de technologies.
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Article III

Les Parties s’accordent mutuellement le traitement de la Nation la plus favorisée 
(NPF) dans tous les aspects de leur coopération commerciale et économique.

Les Parties conviennent par la présente que le traitement de la NPF ne s’applique 
pas :

a) Aux avantages et concessions offerts pour la participation de l’une ou l’autre 
Partie dans une Union douanière, une Zone de libre-échange, dans le cadre d’accords de 
préférence ou dans toute autre forme d’intégration régionale ou sous-régionale; aux liens 
mutuels entre les centres d’enseignement et aux autres institutions éducatives;

b) Aux avantages et concessions que l’une ou l’autre Partie peut avoir offerts ou 
pourra offrir aux États voisins pour faciliter le commerce frontalier; et

c) aux avantages et concessions que l’une ou l’autre Partie peut avoir offerts ou 
pourra offrir aux pays en développement dans le cadre d’accords internationaux.

Article IV

Les Parties encouragent leurs entreprises et organisations respectives à participer, 
dans la mesure du possible, aux expositions, foires et autres activités de promotion et 
favorisent l’échange de délégations commerciales et les visites d’opérateurs 
économiques.

Chaque Partie facilite, autant que possible, les expositions nationales de l’autre Partie 
sur son territoire.

Article V

Tous paiements au titre de biens et de services échangés entre les deux pays sont 
effectués en monnaies librement convertibles conformément à la législation et à la 
réglementation des changes en vigueur dans chaque pays.

Article VI

Les Parties conviennent, conformément à leur législation nationale en vigueur, 
d’exonérer des droits de douanes et des taxes les biens et équipements importés à titre 
temporaire, destinés à des évènements de promotion commerciale tels que les foires, 
expositions, missions et séminaires, à condition que ces biens et équipements ne fassent 
pas l’objet d’une transaction commerciale.

Article VII

Les Parties mettent en place un Conseil commercial et économique mixte Turquie-
Paraguay, présidé par des hauts responsables désignés par le Ministre chargé du 
commerce international en Turquie et par le Ministre des affaires étrangères au Paraguay.
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Le Conseil supervise l’application du présent Accord et émet des propositions pour 
promouvoir et développer le commerce et résoudre toute difficulté qui pourrait en surgir. 
Le Conseil se réunit en alternance dans l’un et l’autre pays une fois par an au moins.

Le Conseil peut préparer des plans d’action pour couvrir les sujets d’intérêt mutuel. 
Le Conseil est autorisé à créer des groupes de travail ad hoc pour présenter des 
propositions et des recommandations pour améliorer le commerce, l’investissement et les 
relations économiques entre les deux pays. Les groupes de travail ad hoc font rapport de 
leurs activités au Conseil.

Article VIII

La coopération entre les Parties, dans le cadre du présent Accord, est réalisée 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs et dans le 
respect de leurs obligations internationales.

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé à l’amiable, dans des délais raisonnables, par voie de consultations et de 
négociations.

Article IX

Les Parties consultent les organisations de la société civile dans leurs pays respectifs 
sur les questions liées à l’amélioration des relations commerciales et économiques.

Article X

Tout amendement ou modification au présent Accord est notifié(e) par écrit et 
approuvé par les Parties.

Article XI

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent officiellement de l’accomplissement de 
leurs procédures de ratification respectives.

Le présent Accord est valide pour une période de cinq (5) ans; sa validité est par la 
suite automatiquement prorogée pour des périodes successives d’un (1) an, à moins d’être 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie par préavis écrit adressé trois (3) mois avant 
l’expiration de la période en cours. La notification prend effet soixante (60) jours après 
réception de la notification respective par l’autre Partie.

L’expiration de cette durée n’exclut pas l’exécution par l’une ou l’autre Partie des 
projets et programmes convenus dans le cadre du présent Accord et qui n’étaient pas 
achevés au moment de la dénonciation, sauf convention contraire des Parties.

13



I-49246

FAIT à Ankara, le 7 mars 2009, en deux copies originales, en langues turque, 
espagnole et anglaise, toutes les versions faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
TUNCER KAYALAR

Ministre délégué au commerce extérieur

Pour la République du Paraguay :
ALEJANDRO HAMED FRANCO

Ministre des affaires étrangères
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